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25 avril 1837 
Cyriaque 
Meuise 
et Anne 
Judith 
Miuse 
 
 
 
 
 
 
 
10  
1837 n. 
bre 
entre 

      Joseph 
leblanc 
et 

    
estherMieu
ce 
 

labenediction nuptiale enpresence d’edoire  33 
mieuce frère de l’épouse, et de gabriel bouquet 
frère de lépouse qui ont declar ne savoir singer 
f. Amable prêtre mis 
 
Après avoir publié trois dimaches de suite dans l’Eglise 
de SteAnne les bans du future mariage de Syriac Miuse 
 fils majeur de legitime mariage de Nicolas Miuse et de Margueritte 
Anastasie Doucette d’une part et d’Anne Judith Muise fille 
majeure de legitime mariage de defunt Dominique Miuse et 
d’Elisabeth LeBlanc Après avoir observé toutes les Regles 
et formalités prescrites par l’Eglise C. A. et R. ne s’etant 
trouvé aucun empêchement ou opposition, excepté l’empêchement 
de consanguinité au 3e dont je les ai dispensé, j’ai reçu aujourd’hui 
leur mutuel consentement et je leur ai donné la bénédiction 
nuptiale en presence d’Adrien Miuse et de J. B. Miuse 
A. Miuse +  J. B. Miuse X 
f. Amable prêtre mis 
 
Après avoir publié trois dimanches de suite a  
la messe paroissiale lesbans du futurmariage  
deJoseph leblanc fils majeure de légitime 
Mariage de jean leblanc et d’ursule 
doucette d’une part et d’esterMiuce 
fils majeure de légitime mariage de 
louis miuce etde Matilde doucette 
après avoir observé toutes les regles et 
formalités prescrites par leglise Cat. et R 
ne sétant trouvé aucun empechement 
ou opposition excepté l’empechement de consan 
guinité 3m dont je les ai disppensé ai recu  
aujourd’hui leur mutuel consentement 
et je leur ai donné la benediction nuptiale 
en presence de jean leblanc et de Patien 
thibodeau  f. Amable pretre miss 


